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Technique
Mesures de la loi de finances 
pour 2025 susceptibles 
d’intéresser les avocats
par Hervé ZAPF  
sous L. fin. n° 2025-127, 14 févr. 2025

Doctrine
Comment poursuivre  
un emprunteur en présence 
d’une clause de déchéance  
du terme abusive ?
étude par Antoine GOUËZEL

Jurisprudence
Du harcèlement moral 
au harcèlement moral 
institutionnel : n’y avait-il 
vraiment qu’un pas ?
note par Valérie MALABAT  
sous Cass. crim., 21 janv. 2025

À la une
Élèves-avocats : « le statut de l’apprentissage 
présente des avantages pour l’ensemble  
des acteurs »
entretien avec Niels BERNARDINI et Pauline GIRERD

 

Tandis que les élèves-avocats demandent un véritable statut pour 
surmonter leurs difficultés financières, le CNB s’apprête à étudier 
une proposition visant à intégrer le contrat d’apprentissage parmi 
les modes de formation initiale.
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